UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS�
�
�
�
BUREAU DE DÉVELOPPEMENT�DES TÉLÉCOMMUNICATIONS


commissions d'études de l'uit-d�
Document 1/074(Rév.2)-F


3 septembre 1999


Original: anglais�
�
�DEUXIÈME RÉUNION DE LA COMMISSION D'ÉTUDES 1: GENÈVE, 30 AOÛT - 3 SEPTEMBRE 1999�DEUXIÈME RÉUNION DE LA COMMISSION D'ÉTUDES 2: GENÈVE, 6 - 10 SEPTEMBRE 1999�
�
�
�











SUITE À DONNER





Question 8/1: 	Etablissement d'un organe de réglementation indépendant








COMMISSION D'ÉTUDES 1





ORIGINE:	RAPPORTEUR POUR LA QUESTION 8/1





TITRE:	PLAN PROPOSÉ POUR LE RAPPORT SUR LA QUESTION 8/1





________


Action demandée:


La Commission d'études est invitée à analyser et à approuver le plan proposé.


Résumé:


Le présent document contient le plan proposé pour le rapport sur la Question 8/1.





�
1	Etude de la Question


Objectif: la Commission d’études devrait indiquer aux pays des lignes directrices ou des options à envisager pour la mise en place d’un organe de réglementation indépendant. 


1.1	Contexte dans lequel s’inscrit la Question 8/1


•	La Recommandation UIT-D 1 découle de la Question 2/1 sur les "Politiques de télécommunication et leurs répercussions aux niveaux institutionnel, réglementaire et de l’exploitation des services" étudiée pendant la première période d’études (1995�1998)


1.2	Définition du terme "autorité de réglementation indépendante"


Citation tirée d’un numéro du Mckinsey Quarterly 1995: "En situation de réglementation, il est important de s’assurer des points suivants: i) compétences clairement établies et mécanismes de règlement des différends bien définis; ii) compétence logistique appropriée; iii) moyens de financement; et iv) isolement par rapport au pouvoir politique. L’indépendance dépend davantage du respect de ce dernier facteur que du respect de toute définition formelle, et se manifeste dans la capacité de l’organe de réglementation à faire dissidence". 


	Compétences clairement établies et mécanismes de règlement des différends bien définis


•	Définition de l’UIT ou définition du document de référence de l’OMC


•	Des débats au sein de l’OMC ont montré que les avis divergent quant à la définition d’une autorité de réglementation indépendante, autant de conceptions qui n’en demeurent pas moins valables, chacune correspondant aux circonstances nationales


1.2.2	Organisation de l’autorité de réglementation


•	Structure/objectif/mandat de l’organe de réglementation (à étudier par rapport à des situations de monopole, d'environnements concurrentiels ou nouvellement concurrentiels)


1.2.3	Compétence logistique


•	L’organe de réglementation a-t-il une connaissance étendue/bonne compréhension des questions? Quand/comment sait-il qu’il doit mettre le holà?


•	Recrutement/engagement du personnel


1.2.4	Sources de financement pour l’organe de réglementation


•	Droits de licences


•	Crédits alloués par l’Etat


•	Droits de numérotage et redevances d’utilisation du spectre


•	Autres


1.2.5	Degré d'indépendance


•	Nécessité d’un contrôle judiciaire


1.3	Résumé des résultats du questionnaire annuel de 1999 sur la réglementation


�
2	Etudes de cas


Des exemples détaillés de différents modèles/structures réglementaires sont fournis pour information. Ils montrent les différences qui existent entre les pays développés et les pays en développement. Les exemples devraient respecter l’équilibre géographique. Les études de cas devraient montrer l’évolution du cadre législatif, l’état d’avancement du processus de libéralisation, les motivations qui expliquent l’établissement d’un organe de réglementation, la structure et les fonctions de l’organe réglementaire, le programme de licences, mais également indiquer les enseignements à tirer.


Eléments devant figurer dans les études de cas:


2.1	Fonctions remplies par l’organe de réglementation


•	En situation de monopole, rôle de concurrent face au prestataire des services de télécommunication


•	Rôle de responsable de l’élaboration des politiques/de concepteur et d’architecte de projets


•	Elaboration et application des règles


•	Organe de réglementation/de mise en oeuvre


•	Rôle d’organisateur


2.1.2	Brève description de la loi habilitante


•	Loi type sur les télécommunications (exemple: Politique type de la SADC sur les télécommunications et Projet de loi type sur les télécommunications)


2.2	Aspects réglementaires pris en considération et fonction de l’organe/des organes de réglementation. Cette liste ne prétend être ni exhaustive, ni limitative:


•	Service universel� et accès universel� 


•	Octroi de licences aux services de télécommunication et fixation de droits de licence


•	Réglementation des tarifs/prix


•	Interconnexion


•	Attribution et assignation des fréquences


•	Numérotage


•	Normalisation/homologation


•	Mesures de sauvegarde en matière de concurrence


•	Qualité de service


•	Radiodiffusion


•	Réglementation du contenu 


•	Réglementation de l’Internet


•	Protection des intérêts du consommateur/public


•	Soutien/développement de l’industrie (pour répondre aux besoins de formation de développement des compétences des professionnels des télécommunications - 24/07/99)


•	L’organe de réglementation joue-t-il un rôle d’investisseur (par exemple, mise de fonds initiale pour l’installation de biens d’équipement) dans les zones en développement/de démarrage et/ou les zones de croissance technologique?


•	Télévision par câble?


•	Nouveaux services (par exemple, GMPCS, commerce électronique, multimédias, technologies convergentes)


•	Fusions, alliances régionales/mondiales et principes de rachat.


•	Collecte d'indicateurs sur les télécommunications auprès des opérateurs.


3	Défi pour les (nouveaux) organes de réglementation: déterminer les priorités


3.1	Examiner les défis qui se présentent actuellement aux pouvoirs publics pour mettre en oeuvre judicieusement des pratiques et des systèmes réglementaires et politiques durables 


3.1.1	Examiner l’impact de la convergence


3.1.2	Instaurer un environnement réglementaire qui soit juste, ouvert et orienté vers le marché


•	Mettre en oeuvre des politiques et des instruments réglementaires qui améliorent l’efficacité, le rapport coût-efficacité et l’accès universel


•	Quel type de législation doit être instauré, les cadres juridiques/réglementaires existants ont-ils besoin d’être modifiés?


•	Faut-il éliminer des dispositions ou réduire un certain nombre de réglementations spécifiques pendant que se développe la concurrence, ou faut-il attendre un certain temps? Indiquer les délais prévus, si nécessaire (par exemple, les listes d’engagements de l’OMC)


•	Règlement des différends


3.2	Procédure de prise de décision en matière de réglementation�(Comment la procédure de réglementation peut-elle favoriser la légitimité et la crédibilité des décisions?)


•	Transparence nécessaire dans les procédures réglementaires


•	Nécessité d'une mise en oeuvre rapide des décisions


•	Données d'expérience et mécanisme de contrôle pour garantir que les initiatives de réforme des politiques sont scrupuleusement appliquées (responsabilité)


•	Participation et engagement du secteur privé et participation publique


�
4	Initiatives internationales/nationales


4.1	Rôle des Associations de réglementation (par exemple: Conseil des organes de réglementation des télécommunications (ATRC) de l'Association des nations de l'Asie du Sud�Est, Foro Latinoamericano de Entes Reguladores de Telecomunicaciones (REGULATEL), Association de réglementation des télécommunications pour les pays d’Afrique australe (TRASA), South Asian Telecoms Regulators Council (SATRC), Organisation of Eastern Caribbean States (OECS), Independent Regulatory Group (IRG), etc.)


4.2	Mettre en lumière/décrire les programmes de formation proposés aux organes de réglementation par les instituts de formation et d’autres organisations internationales/régionales (par exemple, il existe un institut international sur la réglementation en matière de télécommunications qui fait partie de l’Université de Westminster, les cours USTTI, les cours de l’institut TEMIC, ceux de l’APEC TEL, de l’Association de réglementation des télécommunications pour les pays d’Afrique australe (TRASA), des centres d’excellence de l’UIT, de la CTO, etc.)


5	Conclusion


Résumer/décrire brièvement les stratégies potentielles dont disposent les pouvoirs publics pour organiser et/ou renforcer les organes de réglementation








_____________





�	Définition: "un téléphone dans chaque foyer". Voir également les définitions de l'UE et de l'OCDE.


�	Définition "le service téléphonique pour tous: coût abordable dans un rayon de distance raisonnable". Cette politique est liée au niveau du développement économique des pays. Voir également les définitions de l'UE et de l'OCDE.





____________________
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